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 n° 78 527 du 30 mars 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et à la Migration, à l'Intégration sociale et 
à la Lutte contre la Pauvreté.  

 
 

 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 juin 2011, par Mme x, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (Annexe 26quater), prise 

le 14 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me W. BUSSCHAERT, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et D. BELKACEMI, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le 10 mars 2011, la partie requérante a introduit une demande d’asile auprès de la partie défenderesse. 

 

Le 12 avril 2011, la partie défenderesse a adressé une demande de prise en charge de la partie 

requérante aux Pays-Bas, pays dont l’ambassade à Istanbul a délivré le visa ayant permis à la 

requérante de pénétrer sur le territoire belge. 

 

Par un courrier du 23 mai 2011, les autorités néerlandaises ont fait savoir à la partie défenderesse 

qu’elles acceptaient la prise en charge de la partie requérante. 

 

Par la suite, la partie défenderesse a pris, le 14 juin 2011 une décision de refus de séjour avec ordre de 
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quitter le territoire (Annexe 26quater). Cette décision est motivée comme suit : 

 

«MOTIF DE LA DECISION 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe aux Pays-Bas (1) 

en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 9.(2) du Règlement 343/2003. 

 

Considérant que l'intéressée a introduit une demande d'asile en Belgique le 10/03/2011 ; 

Considérant que la Belgique a demandé aux Pays-Bas la prise en charge de l'intéressée en date du 

12/04/2011 ; 

Considérant que les autorités néerlandaises ont marqué leur accord pour la prise en charge de la 

requérante en date du 23/05/2011 ; 

Considérant que l'intéressée reconnaît s'être vue délivrer un visa Schengen par les autorités 

diplomatiques néerlandaises ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des Etrangers, la requérante a déclaré avoir choisi la 

Belgique car ses grands-parents maternels seraient Belgique ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 343/2003 

; 

Considérant que l'exécution de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (26quater) n'interdira 

pas à la requérante d'entretenir des relations suivies avec ses grands-parents maternels à partir du 

territoire néerlandais; 

Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que les liens de consanguinité suffisamment étroits; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille ; 

Considérant qu'en aucun moment la requérante n'a avancé aucune circonstance exceptionnelle qui eût 

pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d'asile en Belgique ; 

Considérant qu'aucune disposition de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée 

à Genève le 8 juillet 1951 et approuvée par la loi du 26 juin 1953, n'impose à un Etat saisi d'une 

demande d'asile de la considérer comme nécessairement connexe à une décision qu'il a déjà prise à 

l'égard d'un membre de la famille du demandeur ; 

Considérant que la requérante a déclaré que sa famille présente aux Pays-Bas s'était occupé de 

garantir sa prise en charge pour assurer la délivrance d'un visa auprès des autorités diplomatiques 

néerlandaises ; 

Considérant que l'intéressée déclare ne pas avoir quitté le territoire des Etats signataires du Règlement 

343/2003; 

Considérant que la requérante n'a pas invoqué des problèmes d'ordre médical et que rien n'indique 

dans son dossier que celle-ci a introduit une demande de régularisation sur la base de l'article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que les Pays-Bas disposent d'une infrastructure médicale de qualité et d'un corps médical 

compétent ; 

Considérant que les Pays-Bas respectent les droits de l'Homme et sont dotés d'institutions 

démocratiques; 

Considérant que les Pays-Bas sont signataires de la Convention de Genève, et sont parties à la 

Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales et qu'ils sont pourvus 

de juridictions indépendantes auxquelles le requérant pourrait recourir en cas de décision négative, ou 

de demande d'asile non traitée avec objectivité; qu'en outre, au cas où les autorités néerlandaises 

décideraient de rapatrier la requérante et ses enfants en violation de l'article 3 de la Convention de 

sauvegarde, celle-ci, pourrait, tout recours épuisés, saisir la Commission européenne des droits de 

l'Homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités 

de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe ; 

 

 Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’article 3.2 du 

 Règlement 343/2003.  

 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire du Royaume. 

Elle sera reconduite à la frontière et remise aux autorités néerlandaises. (2) » 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 
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Le même jour, la partie défenderesse a également pris une décision de maintien dans un lieu 

déterminé. 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) »..  

 

Elle reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir commis une faute en affirmant que l’article 

8 de la CEDH n’accepte pas les liens familiaux entre les grands-parents et leurs petits-enfants, alors 

que le critère retenu par la Cour Européenne des Droits de l’Homme « consiste uniquement dans un lien 

factuel étroit, lequel existe entre la requérante et ses grands-parents, eu égard à leur lien de sang, d’une 

part, et à leur cohabitation de longue date en Turquie, d’autre part. ».  

 

La partie requérante soutient également que dans la mesure où elle réside en Belgique depuis peu, 

qu’elle n’a aucun antécédent judiciaire, et qu’elle souhaite uniquement former une famille avec ses 

grands-parents, les autorités belges pourraient difficilement prétendre que son expulsion serait 

nécessaire à l’un des impératifs légitimes énumérés à l’article 8, alinéa 2, de la CEDH. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur le moyen unique, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cet 

article dispose ce qui suit :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

 correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que  

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société   

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du  

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de  

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’. Cette notion est une notion autonome, 

qui doit être interprétée indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

L’existence d’une vie familiale s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Le Conseil rappelle également que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et 

enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre membres majeurs d’une 

même famille. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour considère ainsi que les relations 

entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de 

la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres 

que les liens affectifs normaux ».  

 

3.2. En l’occurrence, en l’absence de toute preuve des liens précités entre la partie requérante  et les 

membres de sa famille en Belgique, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse ayant 

considéré que la partie requérante n’a avancé aucune circonstance particulière susceptible de justifier le 

traitement de sa demande d’asile en Belgique, que la partie requérante reste en défaut de démontrer 

dans son chef l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas 
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fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition en l’espèce. 

 

3.4. Il ressort de ce qui précède que le moyen unique n'est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


